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s/c 

Mesdames les Inspectrices 

et Messieurs les Inspecteurs 

de l’éducation nationale  

 

 

 

Objet : Parcours de développement des compétences numériques professionnelles (Pix SNEE) 

 

Votre école a été ou va prochainement être dotée d’équipements, services et ressources numériques dans le 

cadre de l’appel à projets pour un « socle numérique des écoles élémentaires » (AAP SNEE). 

 

Afin de vous accompagner, il vous est proposé d’effectuer un parcours d'auto-positionnement et d’entraînement 

en ligne spécifique au métier d’enseignant dans le premier degré (Pix SNEE). En moins de deux heures, il vous 

permettra de vous situer dans la maîtrise des compétences numériques et d’accéder à des formations selon vos 

besoins. 

Vous trouverez ci-joint une fiche pratique qui résume la démarche. Un pas-à-pas plus détaillé est également 

disponible à l’adresse suivante : https://primabord.eduscol.education.fr/presentation-du-parcours-pix-snee.  

 

Pour accéder à ce parcours, qui sera ouvert au retour des congés de fin d’année 2022, un code campagne 

spécifique à votre circonscription sera à renseigner sur Pix.fr, à l’adresse https://pix.fr, en cliquant sur « Entrer un 

code » dans la partie supérieure droite de la page d’accueil. Il conviendra de faire la demande du code campagne 

auprès de l’ERUN de circonscription.  

 

Vous serez amenés au début de votre parcours à renseigner l’UAI de votre école. En cas de doute, vous pourrez 

interroger l’annuaire de recherche en ligne à l’adresse www.education.gouv.fr/acce_public/search.php. 

 

En aval de la réalisation de ce parcours vous aurez la possibilité, si vous le souhaitez, de poursuivre la démarche 

par une certification de vos compétences numériques transversales et professionnelles. 

 

Pour toute information complémentaire vous pouvez contacter Madame Annie Montfort, conseillère pédagogique 

départemental en charge du numérique. 

 

Par avance, je vous remercie de votre mobilisation.  
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